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CHRONIQUE POLITIQUE.

Paris, 28 mai.
Un décret impérial institue une commission spé-

ciale pour la vérification des comptes de gestion de
la liste civile impériale. Celte commission est com-
posée de MM. Barlhe, premier président de la Cour
des comptes , président; Boulay (de la Meurlhe),
conseiller d'Élat ; Murnier de Pleignes, conseiller
à la Cour des comptes ; le comte Dubois, maître
des requêtes , et Ârnault, conseiller référendaire.

M. Brice, chef de bureau au secrétariat général
du ministère d'Etat remplira les fonctions de secré-
taire. — Havas.

Le Sénat, qui s'est réuni hier, a nommé des com-
missions chargées d'examiner le projet de loi rela-
tif aux pensions civiles et divers projets de lois
d'un intérêt local. — Havas.

Le Corps-Législatif s'est réuni aujourd'hui à une
heure. Voici le sommaire de la séance qui est la der-
nière de la session. — Lettre par laquelle M. le
comte de Sainte-Hermine s'excuse de ne pouvoir
assistera la séance. — Démission donnée par M.
Lacave de ses fonctions de député. —Autorisations
accordées a MM. Guyard-Belalain , baron de Mon-
treuil , de Belleyme , Lanquelin , Taillefer, le
marquis de Sainte-Croix , de faire imprimer et dis-
tribuer les discours qu'ils ont prononcés dans la
discussion sur les projets de loi relatifs aux pen-
sions civiles, a la fixation du budget de 1854, el aux
secours viagers pour anciens militaires. — Adop-
tion de deux projets de loi ayant pour objet : le
premier, d'autoriser l'aliénation d'un immeuble
compris dans le majorât du duc de Padoue ; le
deuxième , d'aproover un échange d'immeubles
entre l'Etal et les héritiers Villepreux.— Délibéra-
tion sur le projet de loi portant prohibition de ports
d'armes en Corse. Adoption du projet.— Délibéra-
tion sur le projet de loi ayant pour objet de remet-
tre en vigueur les articles 86 et 87 du Code pénal ;
adoption du projet de loi. — Délibération sur le
projet de loi relatif à la conversion des dettes ac-
tuelles des départements et des communes; adop-
tion du projet de loi. — Proclamation de la clôture
de la session de 1853. — Havas.

Le Moniteur reproduit la note suivante, publiée
d'abord dans la Patrie:

« Quelques joornaux français et étrangers , se
méprenant sur le caractère du protectorat que la
France exerce en Orient depuis des siècles, en fa-
veur du catholicisme , établissent une certaine ana-
logie entre ce protectorat et celui que la Bussie ré-
clame aujourd'hui dans l'intérêt du rit oriental.

» Cette opinion provient d'une erreur , ou tout
au moins d'une confusion d'idées qu'il importe de
ne pas laisser s'accréditer.

» Les capitulations , consacrées formellement eu
1812 par le traité de paix qui a suivi l'expédition
d'Egypte, ne reconnaissent aux rois de France
qn'un droit de protection sur les sanctuaires de
Jérusalem et les établissements religieux , égale-
ment possédés dans les diverses échelles du Levant
par des prêtres francs du rite latin. Or, tout le
monde sait que, sous cette dénomination de francs,

on ne comprend , en Turquie , que les étrangers.
» Le protectorat officiel de la France ne s'appli-

quait donc pas aux indigènes, et si, dans la prati-
que, il s'étendait quelquefois aux sujets du Sultan
professant la religion romaine, ce n'était là qu'un
usage variable suivaut les lieux et les circonstances,
et nullement un droit défini découlant des traités.
Les plus anciennes instructions des ambassadeurs
de France a Constantinople leur ont toujours re-
commandé de ne pas perdre de vue cette distinction.
Ils pouvaient sans doute, dans un intérêt d'huma-
nité, intervenir d'une façon officieuse eu faveur des
catholiques soumis à la Porte et originaires de
l'Empire ottoman, où ils ne sont qu'en bien faible
minorité; mais leur protection légale ne couvrait
que plusieurs centaines de prêtres séculiers et de
moines, pour la plupart Italiens et Espagnols, et,
chose essentielle k noter, dont le chef spirituel rési-
dait a Borne. Telle est encore aujourd'hui la situa-
tion des choses.

» Ce que la Bussie demande, au contraire, c'est
un droit de protection sur l'Eglise grecque, autre-
ment dit la tutelle d'une communion composée de
douze millions de sujets du Sultan, régie par nn
patriarche dont le siège est à Constantinople , et qui
réunit, comme son clergé, a tous les degrés de
l'échelle , des attributions civiles très-étendues à ses
pouvoirs religieux.

» On ne saurait donc, ni en principe, ni en fait,
établir aucune assimilation entre deux protectorats

aussi différents d'origine, de bnt et d'importance.
— Schiller. »

NOUVELLES EXTEKIEURES.

SUISSE . — La Cour martiale de Fribourga con-
sacré toute la semaine dernière au procès relatif à
l'insurrection du 22 avril. Vendredi , l'accusateur
public a présenté son réquisitoire et pris ses conclu-
sions.

Les inculpés ont été classés en cinq catégories :
1° les chefs; 2° ceux qui ont porté des messages et
commandé les paysans; 3° les prévenus accusés de
récidive; 4° ceux qui faisaient partie des conseils
communaux ou du contingent; 5° les insurgés qui
ne peuvent être rangés dans les catégories précé-
dentes.

M l'avocat Wuilleret, unique défenseur des accu-
sés, a récusé la Cour martiale comme contraire aux
constitutions fédérale et cantonnale. La Cour s'est
déclarée compétente. Le défenseur a interjeté appel
de sou arrêt au Tribunal cantonnai ; la Cour a pro-
noncé qu'elle décidait sans appel.

On assnre que le Conseil fédéral n'a pas voulu
reconnaître la Cour martiale ; elle devait commencer
à siéger lundi ; mais comme M. Droey se trouvait
encore à Friboorg, on a ajourné la séauce. Le len-
demain , ce tribunal inconstitutionnel a passé outre,
malgré les avis donnés , dit-on , par M. Druey.

M. Wuilleret a présenté la défense le vendredi.
Samedi la Cour a rendu son jugement: il semble
qu'un peu plus de temps aurait été nécessaire pour
bien examiner les faits et prononcer sur la culpabi-
lité de cent soixante personnes.

Lecture de la sentence a été donnée dimanche
aux prisonniers, à l'église des Angustins. Com-
mencée à dix heures , cette formalité n'a fini qu'à
une heure.

M. le curé de Torny est condamné à 30 ans de
réclusion; les frères Bugnon, capitaines, à ans;
M. Louis Week d'Onnens à 18 mois ; la plus grande
partie des autres à 1 ou 2 ans de détention. On a
élargi seize domestiques.

Les condamnés ont été condamnés solidairement

aux frais.

Après la lecture du jugement, M. Wuilleret a
fait appel au Tribunal fédéral et demandé la cassa-
tion du jugement de la Cour martiale.

On annonçait qu'une convocation du Grand-

UN TÊTE A TÈTE AVEC UN LION.
( Suite et fin. )

« — Bien loin de là, reprit le marchand : son agitation

perpétuelle me teuait aussi dans un état d'anxiété conti-

nue. Un troupeau de zèbres vint à passer près de nous ;

quand ils aperçurent le lion , ils se retournèrent précipi-

tamment et s'élancèrent avec une espèce de frénésie dans

une autre direction. Le lion se dressa sur ses pattes , fit

une demi-conversion et regarda vivement les fuyards. Les

lions aiment passionnément la chair des zèbres ; j'espé-

rais donc que mon lion allait m'abandonner pour courir

après ceux-là. Mais il jugea sans doute convenable de

préférer le positif à l'incertain ; il se retourna donc, puis

se coucha de nouveau , grondant d'une manière affreuse,

et me regardant avec plus de vivacité que jamais , comme

pour me dire: «Tu vois, mon bon ami, que j'ai perdu pour

toi un zèbre : aussi ai-je l'intention de ne pas te lâcher. »

Vous pensez bien que, dans mon cœur, je maudissais

mille fois le vieux brigand; mais j'avais soin de ne pas ar-

ticuler une parole de peur qu'il ne m'arrivàt mal.

» Une alerte nouvelle ne tarda point à me venir d'un

autre côté. Je vis le lion regarder attentivement dans la

direction du lieu où se trouvaient mes charriots , ainsi

qu'il l'avait déjà fait deux ou trois fois , puis se lever sur

ses pattes , rugir avec colère , plissant ses lèvres et mon- I

trant ses dents, comme s'il apercevait quelque chose de

désagréable pour lui. Je sus plus tard que mes hommes,

pressés par Apollon, s'armèrent de pied en cap et s'avan-

cèrent vers la colline. De cet endroit , leur vue extrême-

ment perçante leur permettait de découvrir le lion en

train de me surveiller ; aussi , dès qu'il se redressa et se

tourna vers eux , ils décampèrent sans tambour ni trom-

pette et coururent aux charriots , dans lesquels ils sautè-

rent , à moitié fous d'épouvante. Au bout de quelque

temps, le lion se coucha de nouveau en face de moi, éten-

dit ses pattes , bâilla , cligna des yeux et me parut las de

monter la garde. Mais il avait manifestement résolu de

demeurer là jusqu'à la nuit ; il aurait pu sans cela me don-

ner mon compte immédiatement.

» Vers le soir , j'entendis rugir dans le lointain. Ce

sourd grondement parut contrarier beaucoup le lion. Au

timbre de la voix, j'avais cru reconnaître une lionne, et

je pensai qu'elle cherchait son compagnon. Celui-ci se

leva , se recoucha à plusieurs reprises , allant çà et là

d'un air farouche , flairant la terre , comme s'il eût été

indécis et troublé; mais il garda le silence , et le cri de

la lionne s'affaiblit graduellement. Ce fut l'instant de la

journée où je ressentis la plus vive inquiétude ; car, si le

lion avait répondu à sa compagne, s'il l'avait appelée,

comme elle avait probablement faim , elle se serait jetée

sans délai sur le souper friand que son époux s'était ré-

servé jusque-là. Selon toute apparence, le vieux scélé-

rat eût la même idée , en sorte qu'il jugea prudent de se

tenir tranquille.

» Enfin , la nuit arriva. Les étoiles étaient brillantes ,

mais la lune ne parut point dans le ciel. Je ne voyais que

vaguement les objets, même à une petite distance, et ne

discernais à l'Orient que la silhouette des collines. Le

lion , immobile , formait une masse confuse non loin de

moi. J'acqui9 la certitude qu'il ne dormait pas et obser-

vait chacun de mes mouvements. Par intervalles, ses yeux,

tournés vers moi, brillaient comme des charbons ardents.

Je n'avais qu'un seul espoir de salut : en restant immo-

bile et silencieux , je le fatiguerais peut-être , ou du

moins je l'empêcherais de se jeter sur moi , en attendant

qu'une cause fortuite , une circonstance soudaine vint

l'attirer ailleurs , comme dans l'aventure du Hottentot.

Mais, pour ne point perdre cette dernière chance, il fal-

lait que je restasse éveillé , chose extrêmement difficile.

J'étais accablé de fatigue, je tombais de sommeil, n'ayant

pas dormi depuis trente-six heures, ni mangé depuis

vingt- quatre : que d'émotions cruelles n'avai9-je pas

éprouvé d'ailleurs ' L'air était frais, et cette fraîcheur

délicieuse, après une journée brûlante, semblait ra'invi-

ter au repos. Un silence profond régnait autour de moi

d'ailleurs , j'avais besoin d'etîorts continuels pour tenir

mes paupières soulevées. De temps en temps je sentais

ma tête s'affaisser , et je me redressais avec un frémisse-
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Conseil allait avoir lieu et qu'il serait appelé à com-
muer la poiue des condamnés.

M. Charles de Riaz a été cité pour le 13 juin.
On assure qu'il ne comparaîtra pas, il ne veut pas
reconnaître la Cour martiale et en appellera au Tri-
bunal fédéral.

On prétend aussi que l'emprunt forcé n'aura pas
lieu: le Conseil fédéral le désapprouve, dit-on; le
gouvernement deFribourg passera-t il outre, ainsi
qu'il l'a fait pour la Cour martiale? La souscription
volontaire qui a été ouverte ne su monte encore
qu'à 1,000 IV. Cela donue la mesure de la confiance
et de la sympathie qu'inspire le gouvernement.

— Le préfet de Bulle et les trois scrutateurs radi-
caux de l'assemblée électorale ont fait insérer une
protestation dans la Gazette de Fribourg, va réponse
a celle du quatrième sénateur M. Toffel ; ils diseul
que lorsque ce dernier a réclamé, il était trop tard
•'t que le bureau était dissout. Il est alors surprenant
que le procès- verbal fasse mention do la réclama-
tion de M. Toffel. Commentées Messieurs ont-ils
pu constater , séance tenante, au bureau, une pro-
testation faite après la séance?

La vérité , c'est qu'on a réclamé dès que la majo-
rité du bureau a déclaré que M. Fracbeboud était
élu. Ou avait même demandé , immédiatement
après la première épreuve, que les votes fussent
comptés. Il est vrai aussi qne le préfet, voyant le
nombre des réclamants, s'est hâté de descendre de
la tribune el de s'éloigner. Tout cela était préparé
d'avance.

Il y aura prochainement uu député a nommer au
Conseil national. Si le Conseil fédéral n'envoie pas
de commissaires et qu'il n'y ail pas de sûreté pour
les personnes, il est à craindre que les conserva-
teurs ne refusent de se rendre à l'élection, car des
homme» désarmés ne peuvent pas se mesurer con-
tre des adversaires qui votenlsabres et carabines en
mai ii.

M. Charles de Riaz, MM. Von der Weidt et Amé-
déo de Diesbach, membre du comité de Posioux,
sont à Berne On ne sait s'ils parviendront à obte-
nir justice du Conseil fédéral: les membres de ce
Conseil les ont reçus fort convenablement; mais
peut-être se bornerout-ils à quelques paroles pro-
mettant , en termes vagues, quelque chose pour
l'avenir et n'accordant rien dans le présent.

Les « dames patriotes » des cantons de Vaud et
de INeufchàtel brodent des drapeaux pour les gardes
civiques du canton de Fribourg, qui doivent se
réunir à Fribourg le 29 mai , afin de les recevoir :
le Gouvernement, qui est saus argent, donne à
ses gardes 1,200 fr. pour cette fête, et il y ajoute
les vins d'honneur. — Barrier.

ANGLETERRE. — On attendait avec impatience, à
Paris, le comte-rendu des interpellations que le
comte Malmesbury devait adresser a lord Claren-
don, chef du foreign-offiee , au sujet des affaires dn
Levant. Le résumé de ces interpellations est arrivé
par les journaux du soir île Londres. Le comte de
Malmesbury ayant demandé si les instructions don-
nées k lord Stratford étaient les mômes que celles
envoyées à M. de Lacour par la cour de France,
lord Clarendon a répondu en ces termes:

« Je pense que , dans l'état où sont les choses, les
nobles lords qui sont dans l'opposition ne me pres-
seront pas de leur donner des renseignements qu'il

y aurait inconvénient à publier en ce moment.
(Ecoutez! Ecoutez!)

La dernière dépêche officielle de lord Stratford
est du 9 mai ; elle annonce la conclusion de la ques-
tion des Lieux Saints. Le Gouvernement n'avait pas
reçu de Constantinople d'autres nouvelles que cel-
les qui étaient publiques , et si le télégraphe électri-
que a ses avantages, il a aussi ses inconvénients et
on ne peut pas toujours se fier aux nouvelles qu'il
donne.

Je puis affirmer seulement que les vues du Gou-
vernement du S. M. sur la nécessité de maintenir
l'Empire ottoman n'ont point changé. Les Gouver-
nements d'Angleterre et de France sont entièrement
d'accord à ce sujet, et il ne faut pas douter que
les ambassadeurs d'Angleterre et de France aient
agi de concert, a Constantinople, pour soutenir le
Gouvernement turc. »

Lord John Russell, interpellé, au même moment,
à la Chambre des Communes par M. Disraeli, a
donné des assurances non moins satisfaisantes.
Après avoir fait l'historique des négociations, le
noble lord a continué en ces termes :

« Dans l'état actuel des négociations, il ne se-
rait pas compatible avec les intérêts du service
public que le Gouvernement produisît les ins-
tructions en vertu desquelles lord Stratford a été
autorisé à agir. Je puis dire seulement qu'elles
peuvent être caractérisées comme instructions aban-
donnant beaucoup de choses à la discrétion per-
sonnelle de l'ambassadeur, tout en insistant sur ce
point que la politique bien arrêtée du Gouvernement
anglais consiste à maintenir inviolable la foi des
traités et à soutenir l'intégrité et l'indépendance
du Gouvernement turc (écoulez! écoutez!). —Peut-
être me sera-t-il permis d'ajouter que, bien que
nous soyons sans nouvelles officielles plus fraîches,
j'ai la confiance, d'après les apparences actuelles,

! que le Gouvernement russe ne demandera pas , en
I définitive , d'autre sûreté de la Turquie que celle
! qui sera compatible avec la parfaite autorité du

Sultan , comme souverain de la Turquie , et avec
le maintien de la paix de l'Europe. (Applaudisse-
ments).

Lord John Russell continuait an départ du cour-
rier. — Havas.

TUBQTJIE. — On lit dans le Morning-Post du 27
1 mai :

Je m'empresse de vous transmettre les nouvelles
authentiques importantes ci-après, reçues de Cons-
tantinople par le télégraphe:

« Constantinople , 17 mai. — En entrant en fonc-
tions, Beschid-Pacha a demandé un délai de6 jours
au prince Menschikoff. Celui-ci a refusé et déclaré
les relations diplomatiques rompues, ajoutant qu'il
resterai! à Constantinople 3 jours pour faire ses pré-
paratifs nécessaires de départ. Il a engagé la Porte

! à réfléchir et à profiter du peu de temps qu'il reste-
1 rait encore. »

On a aussi reçu celle aulre dépêche.
« Constantinople, 19 mai. — Le 17, le Divan

i s'est réuni ; à l'issue de cette réunion , il a été défi-
! nitivement décidé que la convention proposée par
j le prince Menschikoff ne pouvait pas être acceptée.
! Néanmoins, cette décision ayant été notifiée au

prince Menschikoff, celui-ci n'a pas quitté Constan- j
tinople. Au contraire, il a ouvert de nouvelles com -

ment de terreur , à l'idée que le lion se préparait à s'é-
lancer sur moi. C'était quelque chose d'horrible! mainte-
nant encore je n'y songe point volontiers. J'étais comme
un condamné à mort qui , poursuivi par un affreux cau-
chemar, se réveille en sursaut pour penser qu'on l'exé-
cutera le lendemain. Je. ne croyais pas que j'aurais pu
supporter durant toute une nuit cetie situation effroya-
ble : cela dépassait les forces de la nature humaine. >»

Le marchand cessa de parler quelques minutes ; il
avait l'air triste el absorbé d'un homme que tourmentent
de pénibles souvenirs. Mais bientôt il se ranima et pour-
suit il sa narration.

« Deux ou trois heures après que l'ombre eut enve-
loppé le ciel et la terre , j'entendis les animaux venir à
l'aiguade. Quelques-uns passèrent à une faible distance
de moi , mais je n'en aperçus aucun. Le lion, qui les
voyait parfaitement, se contentait de remuer un peu îa
téte quand ils trottaient près de lui. L'espérance qu'il
me quitterait pour se jeter sur eux m'abandonna bientôt.
Tout-à-coup il leva la tète , me regarda et se mit à ru-
gir. « Le moment est venu ! pensai-je en moi-même. -»
Il se dressa sur ses pattes ci rugit plus fort, me regar-
dant toujours fixement à ce qu'il me paraissait. Je me
disposai au combat, tenant mon fusil de la main gauche
et mon mouchoir de la droite. Mon intention était de lui
mettre la crosse de mon arme en travers dans la gueule
et de l'étouffer en poussant mon mouchoir au fond du

gosier. L'entreprise no me semblait point facile , mais
c'était ma dernière chance , et je ne voulais point mou-
rir sans avoir tenté ce moyen suprême. Je ne conservais
réellement point d'espérance ; mon seul désir était de
lutter contre ce lion qui me persécutait depuis le matin,
et que j'avais pris en exécration, et auquel je voulais
faire le plus de mal possible. Ce fut encore une vaine
alarme. Au bout de quelques minutes, le farouche ani-
mal se calma de nouveau et s'accroupit ; il ne se coucha
pas comme auparavant, mais il allongea la lète vers moi ,
à la façon d'un chat qui examine attentivement quelque
objet. Enfin il s'étendit sur le sol , comme ayant satisfait
tous les doutes qui l'avaient inquiété. Mais , au bout de
dix minutes , il se releva soudain et rugit d'une manière
plus féroce que jamais. L'idée me vint alors qu'un autre
animal de son espèce s'approchait prudemment de moi
par derrière , et que mon lion s'opposait au partage du
butin. Si je ne me trompais pas , mon sort serait bientôt
décidé. Je fis encore la supposition que mes gens es-
sayaient peut-être de me secourir à la faveur des ténè-
bres; mais était-il probable qu'ils auraient assez de cou-
rage pour réussir? Je n'avais plus aucune envie de dor-
mir , comme vous pensez bien. Le lion, debout, grondait
continuellement et allait çà et là , comme incertain sur le
parti qu'il devait prendre. Il finit par se décider, et je
vis qu'il se disposait à faire un bond : mon heure avait
sonné.

municalions avec Reschid-Pacba. De là, la pré-
somption que de nouvelles négociations seront en-
lamées. Le jour du départ de l'envoyé russe n'est
plus fixé. »

On voit par les déclarations officielles et les faits
qui précèdent que la situation est beaucoup moins
tendue que certains pessimistes voudraient le faire
supposer. — Havas.

CHRONIQUE LOCALE.

Dimanche, la procession de la Fête-Dieu s'est faite
en notre ville avec une pompe, une solennité inac-
coutumée : les jeunes gens n'avaient pas l'idée de
tant de majesté dans le culte , et les hommes mûrs
en avaient presque perdu le souvenir.

Il y avait tant d'années déjà que la France sem-
blait dépouillée de son antique amour de la Reli-
gion ! Pourtant quoi de plus naturel que la soumis-
sion de la puissance terrestre au Maître du monde?
N'est-il pas légitime que celui de qui relèvent les em-

pires, qui tient dans sa main lecœur des rois, reçoive
les hommages de ceux qu'il a faits ses ministres

pour le bien des peuples, et, puisque toute autorité

vientde Dieu, n'est-i' pas beau d'en faire jaillir jus-
qu'à lui les plus purs reflets?

Depuis le jour où l'illustre évêque de Meaux pro-
clamait ces principes devant le Grand-Roi, que de
fois ils furent oubliés eu notre belle France ! Mais
aujourd'hui il n'en est plus ainsi : la vérité reli-
gieuse trouve force et appui dans le Pouvoir. Il
sait bien que la Religion seule peut guérir la lèpre
morale qui dévore la société, et, puisque c'est du
sommet de l'édifice social que sont tombés autre-
fois la haine et le mépris de Dieu , il veut aujour-
d'hui , plantant sur ce sommet la croix qui sauva le
monde, en faire descendre la foi et l'amour qui
l'ont régénéré. Honneur donc à ceux qui travaillent
à cette graude restauration sociale!

Pénétré de ces pensées , nous étions heureux de
voir, faisant cortège au Saint-Sacrement, derrière
le dais :

M. le Général commandant l'École de cavalerie ,
M. le Sous-Préfet , M. le Procureur impérial , M.
lo Substitut, M. Raguideau, maire-adjoint, M. le
Commandant du Château et les officiers de la gar-
nison, une partie de l'état-major de l'École, grand
nombre d'officiers, des sous-officiers, des cavaliers,
et les fonctionnaires des diverses administrations. A
ces représentants de l'Autorité s'étaient joints la So-
ciété de Saint-Vincenl-de-Paul , le Collège, les pen-
sions, les écoles , et une foule considérable de per-
sonnes qui se distinguaient par le recueillement.

Les habitants des rues que suivait la procession ,
avaient décoré le devant de leurs maisons ; d'élé-
gants reposoirs s'élevaient de distance en distance
et témoignaient du bon goût et du zèle des ordon-
nateurs.

M. le Général avait eu la religieuse attention
d'appeler à cette grande solennité du catholicisme,
la musique militaire de l'Ecole. Par intervalle elle
a jooé , avec le talcut que nous savons tous , plu-
sieurs morceaux admirablement choisis.

Un détachement de l'Ecole et un autre de la
troupe de ligne formaient la haie.

Cette fêle a été des pins belles dont il nous sou-
vienne.

»> En ce moment, un hurlement soudain re'.entitderrière
moi , et une grande flamme éclaira les objets d'alentour.
Le hurlement dura une minute ou deux , et un individu
dont la téte ainsi que les épaules semblaient être en feu
se précipita dans l'intervalle qui me séparait du lion.
L'animal poussa un rugissement terrible , plutôt d'épou-
vante que de fureur , et s'élança en bondissant dans les
ténèbres. Je reconnus alors Apollon, dans le personnage
qui arrivait si à propos. La flamme dont il était couronné
d'abord ne brillait plus , mais il tenait à chaque main
deux ou trois rameaux embrasés qu'il agitait au-dessus de
sa téte, sautant, criant d'une manière frénétique; il
avait l'air d'un démon , quoiqu'il fut pour moi un ange
libérateur. Le pauvre diable éprouvait un si grand effroi,
qu'il pouvait à peine parler et n'entendait pas un mot de
ce que je lui disais. « Chargez votre fusil ! chargez votre
fusil ! criait-il sans relâche. La grande bête va revenir ;
chargez votre fusil ! »

» C'était un bon conseil, et je le suivis aussi vite que je
le pus. En me levant de terre, je me trouvai d'abord tel-
lement raide , que j'étais presque paralysé. Mais le sang
ne tarda point à circuler de nouveau , et , lorsque j'eus
chargé mon fusil , nous nous acheminâmes du côté des
charriots. Apollon courait toujours devant moi , encore
frappé de crainte , portant une poêle à frire et une tor-
che dans sa main droite , sautant , criant comme un
homme en démence , pour éloigner les bétes féroces*

i



Dimanche prochain, les processions n'élanl que
des fêles de paroisse ne pourront avoir la même so-
lennité; mais nous sommes sûr que les fidèles re-
doubleront d'efforts pour rendre moins sensible,
s'il est possible , l'absence du brillant cortège de di-
manche. PAUL GODET.

On nous rapporte qu'un vol démontre a été com-
mis, samedi dernier, le plus subtilement du monde ,
dans une maison de la roe de la Mairie. Le voleur,
quoiqu'il se soit montré très-habile escamoteur , a
manqué de prudence : le même jour, il s'était pré-
senté daus une maison de la rue Beaurepaire , sous
le prétexte de voir une chambre qu'il voulait loner,
et , au lieu de faire un bail avec le propriétaire , il
s'était contenté de décrocher une montre à la che-
minée. — Ces deux faits de prestidigitation l'on fait
découvrir et mettre sous les verrOux.

 PAUL GODET.

DERNIÈRES NOUVELLES.
Paris, 30 mai.

Sur le rapport de M. le ministre de la guerre,
l'Empereur a rendu un décret portant réorganisa-
tion du pry tanée militaire de La Flèche, de manière
à mettre son enseignement en harmonie avec celui
donné aujourd'hui daus les lycées. — Havas.

Le Moniteur a publié ce malin les principaux in-
cidents de la revue passée par*l 'Empereur, au camp
de Satory. - Havas.

La Prusse et l'Autriche se rangent aux côtés des
puissances occidentales , loin d'appuyer les préten-
tions de la Russie relativement à Constantinople.

PAUL G ODET.

FAITS DIVERS,

Dans on incendie qui a eu lien à la Havane, le 3
avril dernier, l'équipage de l'aviso à vapeur fran-
çais le Milan vient de donner une nouvelle preuve
de courage et de dévuueraeul qui mérite d'être si-
gnalée, La marine française a coutume de se faire
connaître par ses généreux élans; mais, dans cette
circonstance, l'activité et la rapidité des secours
apportés par la compagnie d'incendie de l'aviso à
vapeur dont il s'agit ont été au-dessus de tout
éloge.

Le 3 avril dernier, a 6 heures 55 minutes du ma-
tin , une épaisse colonne de fumée , à laquelle suc-
céda presque aussitôt nne immense gerbe de
flamme , avertit , à bord du Milan , que, pour la se-
conde fois eu moins de trois jours, la ville de la
Havane était visitée par un incendie. Tout aussitôt
la générale retentit dans l'entrepont du Milan. A
son appel, nos marins quittent prestement leurs
hamacs, s'arment des ustensiles qui leur sont affec-
tés par le rôle d'incendie, et viennent se ranger,
par divisions, sur le gaillard-arrière, où l'embar-
quement se fait avec ordre et célérité dans les
grandes embarcations du bord, dont l'une avait re-
çu nne pompe à incendie. A 7 heures 5 minutes , les
embarcations quitlaieut le Milan , et , en arrivant a
terre, nos marins , armés de seaux el de haches, se
rendaient au pas de course sur le lieu de l'incendie,
suivisde leur pompe. Une fois là, et en un clin d'œil,
les hommes du Milan se répandirent sur la toilure

Nous atteignîmes enfin notre campement ; lorsque j'eus
satisfait mon appétit , je demandai à mon sauveur ce qui
s'était passé en mon absence et comment il s'y était pris
pour me tirer d'embarras.

» Le pauvre garçon avait essayé tout le jour de déter-
miner mes hommes à venir me délivrer. Ils avaient fait
une tentative le matin , comme je vous l'ai dit , mais le
courage leur avait bientôt manqué. Le soir , Apollon ré-
solut de me secourir tout seul , et il employa dans ce but
un ingénieux moyen. Il prit une de mes grandes poêles,
dans laquelle il étendit une couche de poudre juste assez
humectée pour qu'elle brûlât lentement ; au-dessus il
plaça de la paille d'emballage, versa au milieu de la pou-
dre sèche , puis couronna le tout de brindilles et de me-
nus bâtons. Ayant placé la poêle sur sa téte , il se mit en
route à la nuit close. Quand il eut fait la moitié du che-
min, il changea de posture ; rampant avec lenteur et pré-
caution , il parvint jusqu'à cent pas de l'endroit où je me
trouvais , sans que le lion ne se doutât de son approche.
C'était alors que la béte fauve s'était dressée la première
fois et avait commencé à rugir. « Cette voix formidable ,
dit Apollon , me glaça le cœur , et je fus près de tomber
évanoui. » Restant immobile jusqu'à ce que le lion fût re-
devenu calme , mon Namaqua se traîna de nouveau dans
tes herbes , n'avançant que d'un pouce ou deux à chaque
mouvement; lorsqu'il avait parcouru quelques pas, il s'ar-
rêtait de nouveau pendant une minute. Enfin , dès qu'il

et aux divers étages de la maison incendiée, avec
une ardeur telle que la part du feu était déjà faite,
en quelque sorte, lorsque les équipages espagnols
et anglais arrivèrent. A 9 heures, le feu était éteint,
et la compagnie d'incendie du Milan regagnait le
bord , an milieu des témoignages les plus flatteurs
de reconnaissance pour la conduite et le courage
dont nos marins venaient de donner une nouvelle
preuve dans une ville où , déjà , il y a peu de temps,
deux autres navires de guerre français, VOreste et
Y Ardent, avaient rendu semblable service.

(Moniteur.)

PEBLBS D'ÉTHER DU DOCTEUB CLEBTAN. — Ce nou-
veau mode d'administration de l'Élher est approuvé
par l'Académie impériale de Médecine.

Ces perles ont l'avantage de porter avec la plus
grande facilité l'Étirer, libre, pur, sans odeur, à
doses fixes et parfaitement connues, jusques dans
l'estomac , où elles se dissolveut très-promptement.

Plusieurs de nos premiers médecins de Paris ont
constaté que les Perles d'Éther constituent un médi-
cament vraiment héroïque, qui dissipe très-promp-
tement les migraines, les crampes d'estomac, les
palpitations, les coliques hépatiques, la pneuma-
tose ou formation des gaz intestinaux ; les vomisse-
ments nerveux ; les étoutfements causés par les
points douloureux provenant d'une digestion diffi-
cile ou de rhumatisme vague ; enfin toutes les dou-
leurs qui proviennent d'une surexcitation nerveuse ;
par suite, et à raison de sa rapide volatilisation ,
ils ont reconnu qu'au lieu d'être administré comme
autrefois dans de l'eau, du sirop, ou sur un morceau
do sucre , l'Étirer ne devait plus être employé que
sous la forme de perles. A Paris, rue Caumartin. 45;

A Angers, chez M. MÉNIÈBE , ph. ; Beaufort,
Moussu, ph. ; Châlonnes-sur-Loire , G UY , ph. ;
Châteauneuf-sur-Sarthe , HOSSABD , ph. ; Cholet ,
BONTEMPS , ph. ; Saumur, BBIÈBE , pb. ; Saint -
Florent-le-Viel , MAUSSION , ph. (304)

AVIS AUX PEBSONNES FAIBLES ET CONVALESCENTES

POUB LESQUELLES UN TONIQUE EST UTILE ET IN-
DISPENSABLE.

Le Tannate de Quinine de Barresvt'ill , approuvé
par l'Académie de médecine , comme succédané du
Quinquina et du sulfate de Quinine, n'est pas seu-
lement un anlipériodique contre les fièvres d'accès,
comme le sulfate auquel il est supérieur à cause de
sou peu d'amertume et de son innocuité sur les
voies digestives et le système nerveux ; c'est encore
le tonique le plus précieux peut-être que la thérapeu-
tique ait à sa disposition.

Aussi les Pastilles de Tannate de Quinine de Bar-
reswill ont-elles été accueillies avec faveur aussitôt
qu'elles ont été proposées aux médecins, car elles
leur offraient un tonique le seul fixe dans sa compo-
sition, le plos facile à administrer et surtout le plus
sûr dans ses effets.

Les Pastilles de Tannate de Quiniue suppléent
les vins et sirops de Quinquina dans tous les cas où
ils sont ordonnés , comme Ioniques , dans les conva-
lescences, dans les débilités de l'estomac et les di-
gestions pénibles provenant du relâchement ou de
l'inertie de l'appareil gastrique.

Les différents produits de Tannate de Quinine do

Barreswill (Prises, Pilules, Pastilles), se vendent au
dépôt général à Paris, rue Jacob, 19 , à Angers,
chez M. MENIÈBE , pb.; Beaufort, Moussu, ph. ;
C halo unes- sur-Loire , GUY , ph. ; Chateauneuf-sur-
Sajthe, M. HOSSABD , ph. ; Chollel, BONTBNPS , pb.;
Saumur, BBIÉBE , ph; Saint-Florent le-Viel, MAUS-
SION , ph. (45)

MODES D'HOMMES.

La mode a décidément adopté l'usage des man-
teaux imperméables en caoutchouc, et cela s'expli-
que aisément par les variations continuelles de no-
tre climat. — Mais il se fait, en ce genre, beaucoup
de vêtements défectueux, n'ayant d'imperméable
que le nom, et qui, malheureusement, ne peuvent
pas être appréciés, à première vue par l'acheteur.
— Aussi, croyons-nous rendre service aux person-
nes qui se proposent de visiter la capitale , en leur
indiquant une maison où elles peuvent s'adresser
en toute confiance, car elle est renommée depuis
longtemps, pour l'excellence de sa fabrication. —
Nous voulons parler de la maison B ATTIER et Cie ,
rue des Fossés-Montmartre, à Paris, où on voit ce
qui se fait de mieux en vêtements imperméables de
toutes formes. Ces fabricants garantissent, do reste,
et marquent tous leurs produits, que l'on trouve
aussi en province, chez les principaux chapeliers,
quincailliers, marchands de nouveautés, et tailleurs-
confectionneurs. (214)

Une amélioration de la plus haute importance vient
d'être introduite dans la fabrication des plumea
métalliques. Cette découverte consiste en un mé-
lange de gutta-perena à la trempe de Fa plume ; ce
qui rend l'oxidation désormais impossible. Cette plume,
étant déposée conformément à la loi , est désignée sous le
nom de plume gutta-percha-Enimanuel. La
forme de celte plume et sa souplesse la rendent accessible
à toutes les mains et à toutes les écritures ; sa composition,
la mettant à l'abri de s'oxyder, l'empêche aus-i de cracher
l'encre Nous pen-ons rendre service à tout le monde en
fixant l'attention sur toutes les améliorations apportées à
un objet d'un emploi aussi général que les plumes métal-
liques. (Voir aux annonces). ('224)

Pour teindre les cheveux et la barbe à la minute
et sans danger, /"Eau indienne est la seule approu-
vée par la médecine. PRIX , avec garantie, 6 fr.
DÉPÔT à Saumur, chez AVRILLON , parfumeur, rue
d'Orléans. (279)
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se crut assez près , il tira une allumette chimique d'une
boite qu'il avait apportée des charriots et l'alluma. Il n'eut
qu'à toucher la paille pour l'enflammer immédiatement.
C'est pendant les préparatifs de cette opération que le roi
du désert avait montré une si grande fureur, liais Apol-
lon ne lui laissa point le temps d'agir : se précipitant de
notre côlé avec la poêle sur sa têle et des morceaux de
bois enflammés dans sa main droite , il avait mis son ad-
versaire en déroute du premier coup. Vous compre-
nez maintenant pourquoi je suis si attaché à ce petit drôle.
Il déploya plus d'esprit et de courage pour sauver ma vie
qu'il n'en aurait peut-être montré pour sauver la sienne.

» Je reconnus qu'en effet \epetit drôle s'était fort bien
conduit et méritait tout le bien que le marchand pourrait
lui faire. Quant au lion , je supposai qu'on en avait plus
entendu parler.

— » Vous êtes dans l'erreur, me dit Hutton ; j'avais un
compte à régler avec ce brigand , pour l'horrible torture
qu'il m'avait fait souffrir. Comme d'ailleurs , c'était évi-
demment un lion anthropophage , il n'était pas bon de le
laisser rôder en liberté , si l'on pouvait y mettre obstacle.
J'étais sûr qu'il ne s'éloignerait pas de l'eau, tant que mes
bœufs resteraient dans le voisinage. Sachant de plus que
deux autres commerçants , Johnson et Leroux , me sui-
vaient à un jour ou deux de distance , j'attendis qu'ils
m'eussent rejoint. Nous fîmes alors une expédition en
commun avec tous nos gens et nos chiens. Nous harcelâ-

mes pendant deux jours le vieux cannibale , sans pouvoir
le saire sortir de sa caverne , située au milieu des rocs et
des buissons. Johnson se trouvait le plus rapproché de
lui , quand il parut enfin , et il le tua d'une balle. C'était
un coup de maître , au reste ; la balle pénétra derrière
l'épaule droite et sortit sou? le flanc gauche. Je donnai
au vainqueur cinq livres sterling pour la peau, que je vou-
lais faire empailler el conserver chez moi, en souvenir du
jour que je passai en face de l'animal , ainsi que du jour
suivant: je regarde le premier comme le plus cruel de ma
vie et le second comme le plus heureux. «

ALFRED MICHIELS.

( Tait' s Edinburgh Magazine.)

BOURSE nu 28 MAI.

4 1/2 p. 0/0 baisse 73 cent. — Fermé a 102 30.

3 p 0/0 baisse 70 cent. — Fermé à 79 85

BOURSE DU 30 MAI.

4 1/2 p. 0/0 baisse 20 cent. — Fermé à 102 50.
5 p. 0/0 baisse 80 cent. — Fermé à 79 03.

P. GODET, propriétaire, - g m uni.



Eludes de M- LABICHE . avoué à Sau-
mur, rue d<* la Petite-Douve, o° 11,
et de M* LE BLAYE, notaire à Sau-
mur, place de la Bilauge.

^LTJB3WJ>T JE
Sur Licitation ,

ENTBE MAJEURS ET MINEURS ,

1
ET DÉPENDANCES,

Situées à Saumur, quartier des Ponts,

rue de l'Arsenal, n os 9 et 1 1 (Maine-et-

Loire).

L'adjudication aura lieu le dimanche
19 juin 1853, a midi précis, en l'é-
lude et par le ministère de ME

Le BLAYE, notaii e a Saumur, commis
a cet elle t.

On fait savoir à qui il appartiendra ,
qu'en exécution d'un jugement rendu
conlradictoireineut entre les parties
ci-après nommées , par le tribunal ci-
vil de première instance de Saumur, le
30 avril 1853 , enregistré ;

Et aux requête, poursuite et dili-
gence de dame Joséphine Coulon , mi-
neure émancipée par son mariage avec
le sieur Jean Baptiste Cherrier, serru-
rier, et de ce dernier, tant en son nom
personnel que comme curateur a l'é-
mancipation de la dame sou épouse et
pour l'autoriser, lesdils époux Cher-
rier, demeurant a Sanmur, ayant pour
avoué M" Alexandre-Lucien Labiche,
avoué près le Tribunal civil de pre-
mière instance de Saumur, demeurant
en cette ville , rue de la Petite-Douve ,
n» il;

Eu présence: 1° de darne Henriette
Foulard , veuve du sieur Léandre Cou-
Ion , en sou vivant cordier , et aujour-
d'hui épouse du sieur Canard , cordier,
ladite dame aubergiste, demeurant à
Saumur, quartier des Ponts, rue de
l'Arsenal, n° 11 , tant en son nom
personnel comme ayant été commune
en biens avec son défunt mari , qoe
comme tutrice de Léandre Coulon, son
fils, issu de son mariage avec le dé-
funt ; 2° do sieur Canard, sus-nommé,
tant en son nom personnel comme co-
tuteur du mineur Léandre Coulon,
que pour assister et autoriser son
épouse; 3° de M. Jean-B3ptiste Cou-
lon , maître de pension , demeurant à
Saurnur, au nom et comme subrogé-
tuteur du mineur Coulon , sus-nommé
ou lui dûment appelé ;

Ayant les sus-nommés pour avoué,
M0 Chedeau , avoué à Saumur ;

Il sera procédé , anx jour, lieu et
heure ci-dessus indiqués, a la vente,
par, adjudication publique, a l'extinc-
tion des feux , et par le ministère du-
dit M" LeBlaye, nolaire à Saumur, de
la maison dont la désignation suit.

DÉSIGNATION
DES BIENS A VENDRE.

Une maison, sise à Saumur, rue de
l'Arsenal, n°» 9 et 11 , quartier des
Pools, composée au rez-de-chaussée
de quatre chambres dont trois sur la
rue de l'Arsenal et l'autre sur une
allée commune, deux celliers, une
cave, uuecoor, un puits; au premier

étage, de trois chambres et deux cabi-
uets , greniers régnant sur le tout.
Cette maison est construite en pierres,
et couverte en ardoises; elle joint au
levant la me de l'Arsenal , an conchant
l'allée ci-dessus , au midi M. Dabnron,
et an nord M. Losse.

MISE A PRIX.
Outre les charges , clauses et condi-

tions insérées au cahier des charges,
rédigé par ledit M0 Le Blaye, et dé-
posé en son étude, la maison sus-dé-
signée sera criée sur la mise à prix
de 1,000 fr. , ainsi fixée par le juge-
ment dudit jour, 30 avril 1853,
ci 1,000 fr.

S'adresser, pour les renseignements:

Soit à Me LABICHE , avoué, poursui-
vant la vente ;

Soit à ME CHEDEAU , avooé co-li-
citant ;

Soit à M" LE BLAYE , notaire à San-
mur, dépositaire du cahier des char-
ges.

Fait et rédigé par l'avoué - licencié

soussigné, le 26 mai 1853.
(305) Signé LABICHE.

TT JE2

A Bressuire (Deux -Sèvres), le mer-
credi 15 juin 1853, a midi,

En l'étude de M" HÉBÏ, notaire,

ADJUDICATION
A L'AMIABLE

D'UN BEAU DOMAINE

Situé a peu de distance de Bressuire,
Divisé en deux lots :

1" Lot, contenant 152 hectares,
revenu net 5,205 fr. ; mise à prix :
125,000 fr.

2" Lot , contenant 97 hectares , re-
venu net 3,175 fr. ; mise à prix :
80,000 fr. (306)

Un propriétaire-cultivaleur, du can-
ton de Montreuil-Bellay , désire pren-
dre chez lui, à rente viagère et pension
complète, un célibataire qui voudrait
habiter la campagne, et jouir du plai-
sir de la pêche el de la chasse.

S'adresser au bureau du journal.
(307)

Présentement ,

MAISON DE CAMPAGNE ,
Située à huit kilomètres de Saumur,

meublée pour 400 fr., non meublée

pour 200 francs ,

Composée de cinq pièces , cabinets,
remise, écurie, etc.; grand jardin,
cour, verger.

S'adresser an bureau du journal.
(171)

Une jolie JUMENT, 3/4 sang, a
l'entraînement depuis deux mois,
Agée de cinq ans, robe alezan clair,
propre aux courses plates , haies et
stepple-chase. Née dans la Loire- Infé-
rer ieuro, pouvant y courir; par ./
Calwik, p. s- et Nina, ayant déjà couru
avec succès en conrses plaies et haies.

S'adresser, pour les renseignemens,
à M. L ANGLOLS , rue de la Comédie.

Pour la St-Jean prochaine ,

Une POBTION de MAISON , sise
rue du Portail - Louis , près le café
Boniu , occupée par MUo Anna Boisset ,
modiste.

S'adresser à M. MAUBEBT , huissier
à Saumur. (295)

PBÉSENTEMENT

MAGASIN, dernièrement exploité
par un boucher , situé vis-à-vis chez
M. Guicbard , pharmacien , rue Saint
Jean.

S'adresser à M. QUETINE AU-VETTELÉ.

 (292)_

M. BYGRAVE

M"-DENTISTE
(MAISON DOBÉE)

:, . RUE LAFFITTE , A PARIS

Se charge d 'OfiTHODONTisMB (redres-

sement des dents) et de toutes autres
opérations difficiles de la bouche. Il
perfectionne ou échange les dents et
dentiers artifi iels mal ajustés. (656)

A VENDRE

MAISON , avec cour el jardin de
5 ares environ , sise vis à vis la Mairie
de Saint-Florent.

S'adresser à M me veuve DUFOUB.

En totalité ou par parties

Une HABITATION, située au Pont-
Foucbard , consistant en maison ,
servitudes, pressoir, cour, jardin,
prés et vignes.

S'adresser à M me Ve AUBELLE , qoi
l'habite (213)

PILULES ANGELIQUES JOHNSON
préparées sur la formule du dr Andcrson, A LA PHARM. 6,
RUBCAI MARTIM, APARIS . Elles ne contiennent rien de
minéral; elles sont sans saveur désagréable, et on peui
les prendre saus cesser de vaquer a ses affaires, même
en voyage. — On les avale saus les écraser, sans les
mâcher, à l'aide d'un peu d'eau ou de salive. — Une pi-
lule avant ou f près le repas favorise la digestion, réta-
blit l'appèlit,les fonctions de l'estomac et du ventre. - 3
pilules purgent assez pourchasser les humeurs, les glal-
resles pituites, les crachats muqueux. — 2 fr. la boîte
de 30 pilules. 11 se débite beaucoup de contrefaçons.

Dépôt à Saumur , chez M. IÎRIÈRE , phar.

Saumur, p. GODET, imprimeur delà

Sous- Préfecture et delà Mairie.

MOUTARDE BLANCHE DE SANTE
Il est hien reconnu maintenant que la graine de moutarde blanche donne de

l'appétit et procure de bonnes digestions , qu'elle fait cesser toute constipation et
règle parfaitement le corps, ce qui, de l'aveu des médeehts, est la première condi-
tion d'une bonne santé. Il résulte de ses effets la dépuration parfaite du sang et par
suite des prodiges, car la dépuration du sang effectuée rationnellement constitue
à peu près tout l'art de guérir ; aussi obtient-on avec la graine de moutarde blan-
che la guérison complète d'une infinité de maladies qui avaient résisté à tous les
traitements. Le médecin anglais Cooke , frappé de l'efficacité de cette graine , s'est
écrié avec enthousiasme : C'est un remède béni ! Il a publié un traité complet de
ses propriétés. M. DIDIER , s'elanl guéri d'une maladie jugée incurable et ayant
vu se guérir un grand nombre de malades abandonnés des médecins , a entrepris
le commerce spécial de cette graine ; il a publié l'ouvrage du docteur anglais en
cinq langues. — GRAIN li : 2 fr. le kil. Ouvrage 1 fr. et 1 fr. 25, franco. — Maison
Dmitr., galerie d'Orléans , 52 , Palais-Royal. — La graine vieille étant nuisible et
beaucoup de personnes en province vendant de la graine qu'elles prétendent venir
de la maison Didier , pour éviter la contrefaçon , s'assurer que chaque paquet
porte le cachet de M. Didier. Dépôt : à Saumur , chez fournée ; a Angers , chez
Jlesnard. (265)

CHOCOLAT.

ANCIENNE MAISON L. MARQUIS
Ex-Fournisseur du comte d'Artois, de la duchesse de Berry et du duc

d'Aumale.

56 ANS DE FONDATION, 5 BREVETS D'INVENTION.
218, BUE SAINT-HONOBÉ ET BUE BICHELIEU , 2, PABIS.

Ce CHOCOLAT a eu la rare faveur de mériter les suffrages des mem-
bres de l'auguste MAISON DE BOURBON, et, après 1830, ceux des
princes de la FAMILLE D'ORLÉANS. Ces distinctions sont une marque
non équivoque de la supériorité de ce produit, supériorité constatée par
les célébrités médicales, qui, en lui reconnaissant tout le principe digestif,
joint à la délicatesse de son arôme, le prescrivent aux convalescents et
aux enfants débiles, comme le meilleur Ionique, et aux mères de famille
comme un aliment sain et pur de toute sophistication.

araignan If. ."»©. I Caraque santé. . 3
Caraqueet Haralg. 2 | Caraque vanille. S *»Oet4f.

Sortes composées 3 1*.

CHOCOLATS PRALINES , BONBONS DUCHESSE , BOUCHÉES DE
MARQUISE.

DEPOT A SAUMUR

Chez MM. BESSON, COMMON, PONSBUBET, MABH; HÔTEL BUDAN. (536)

EMMANUEL et Compagnie, Fabricants à Paris, 22, rue d'Enghien

"mit -m/" je: .

PLUMES - GUTTA - PERCHA -EMMANUEL,
Accessibles a Coûtes les mains et ù. toutes les écritures» propres à. tous les genres de papiers.

PRIX : 3 FRANCS LA BOITE DE 100 PLUMES.
Seul Dépôt à Saumur , chez M. J.-A. GIRARD, successeur de M. P ERREAU.

AVIS IMPORTANT
Les PLU MES-GUTTA- PERCHA-EMMANUEL , dont la forme et la composition sont uniques en Europe, sont déposées conformément à la loi; tout contre

racteursera rigoureusement poursuivi. Les acheteurs doivent exiger la marque: EMMANUEL ET CI8 , gravée sur chaque plume; on doit aussi refuser , commi

contrefaite , tout boite ne portant pas dessoos la signature du propriétaire : EMMANUEL ET COMPAGNIE. (217)

Vu pour légalisation de la signature ci-contre

En mairie de Saumur, le
Certifié par l'imprimeur soussigné


